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RAPPORT DU PRÉSIDENT DE L’ORGANE SUBSIDIAIRE CHARGÉ DE FOURNIR 
DES AVIS SCIENTIFIQUES, TECHNIQUES ET TECHNOLOGIQUES 

SUR LES ACTIVITÉS INTERSESSIONS DU BUREAU 

Note du Secrétaire exécutif  

Le Secrétaire exécutif soumet par la présente, à l’attention de la huitième réunion de l’Organe 
subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques, le rapport du Président 
de l’Organe subsidiaire sur les activités intersessions du Bureau. 

RECOMMANDATION PROPOSÉE 

L’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques est 
invité à prendre note du rapport de son Président sur les activités intersessions du Bureau.  
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Annexe 

RAPPORT DU PRÉSIDENT DE L’ORGANE SUBSIDIAIRE CHARGÉ DE FOURNIR 
DES AVIS SCIENTIFIQUES, TECHNIQUES ET TECHNOLOGIQUES 

SUR LES ACTIVITÉS INTERSESSIONS DU BUREAU 

1. Le présent rapport couvre la période du 17 novembre 2001, lendemain de la clôture de la septième 
réunion de l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques 
(SBSTTA), au 1er décembre 2002. 

2. La réunion conjointe des bureaux de la Conférence des Parties et de l’Organe subsidiaire a eu lieu 
à Montréal le 17 novembre 2001. Le Président a informé le s participants des progrès accomplis lors de la 
septième réunion du SBSTTA et a présenté les points de vue exprimés à cette occasion sur l’évolution du 
Plan stratégique pour la Convention sur la diversité biologique. Il a par ailleurs évoqué plusieurs 
recommandations formulées à la septième réunion du SBSTTA, qui appellent à poursuivre les travaux 
avant la sixième réunion de la Conférence des Parties à la Convention. 

3. Le Bureau du SBSTTA s’est réuni à cinq reprises en marge de la sixième réunion de la 
Conférence des Parties, tenue à La Haye du 7 au 19 avril 2002. Outre les points de l’ordre du jour officiel, 
à savoir la présentation à la Conférence des Parties des résultats des sixième et septième réunions du 
SBSTTA, le Bureau s’est penché sur l’ordre du jour provisoire de la huitième et de la neuvième réunions 
de l’Organe subsidiaire, sur le cadre du Plan stratégique du SBSTTA, sur la collaboration avec les autres 
conventions et organes et sur la version préliminaire du Manuel du SBSTTA. Il a également abordé la 
question des moyens d’améliorer l’utilité et l’efficacité de l’action de l’Organe subsidiaire et a proposé que 
les réunions de ce dernier débutent en milieu de semaine et s’achèvent au milieu de la semaine suivante, 
afin de disposer de plus de temps pour les processus formels et informels sans avoir à réserver davantage 
de journées de travail à ces rencontres. 

4. Le 6 septembre 2002, par le biais d’une audioconférence, le Bureau a examiné les ordres du jour 
des huitième et neuvième réunions du SBSTTA auxquels avaient été ajoutés plusieurs points, à la demande 
de la Conférence des Parties à sa sixième réunion; il a également préparé le calendrier des prochaines 
réunions du Bureau. 

5. Une nouvelle audioconférence a été organisée le 18 septembre 2002. Elle a porté sur les résultats 
des échanges précédents et sur les ordres du jour révisés des huitième et neuvième réunions. Il a été par 
ailleurs question des liens existant entre la diversité biologique et les changements climatiques, du travail 
des correspondants du SBSTTA, du Plan stratégique du SBSTTA et des questions à soumettre au Bureau 
de la Conférence des Parties. 

6. Le Bureau du SBSTTA s’est réuni à Montréal les 21 et 22 octobre 2002 dans les locaux du 
Secrétariat. Les membres s’y sont entretenus des projets de documents destinés à la huitième réunion de 
l’Organe subsidiaire, de l’organisation de cette rencontre ainsi que des réunions prévues d’ici là. On a mis 
la dernière main au Plan stratégique et au Manuel du SBSTTA. Le Bureau a également établi le 
calendrier de ses réunions et audioconférences pour 2003. 

7. Pendant l’intersession, le Président et d’autres membres du Bureau ont représenté le SBSTTA à 
quinze réunions, dont huit dans le cadre de la Convention sur la diversité biologique et sept au titre d’autres 
conventions ou sous les auspices d’autres organes associés à la diversité biologique. 
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